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Le nouveau Plan National 

d’Actions 2016-2025 

 Établi pour 10 ans – comprend 10 
actions – concerne 19 espèces (34 
espèces en France)

 Rédigé par la SFEPM/FCEN, 
coordonné par la FCEN et piloté 
par la DREAL France-
Comté/Bourgogne

 Structures référentes pour 
chaque action : 

• MNHN, ONF, ONCFS, CNPF, 
Ministères de la Culture, de 
l’Agriculture, ANSES, CEREMA …



la déclinaison régionale, 

le Plan Régional d’Actions Chiroptères 2018-
2025  

 Établi pour 8 ans (2018-2025) –
comprend 10 actions et 
concerne 14 espèces (22 en 
Corse)

 Rédigé et coordonné par le 
GCC et piloté par la DREAL 
Corse 

 Structures référentes pour 
chaque action : 

• OEC, ONF, ONCFS, CRPF, 
DDT, DDSPP CDC, CEL…



Les espèces concernées



Les 10 actions…  



Action 8 – Améliorer la prise en compte 
des chiroptères dans la gestion 
forestière 

 ENJEUX en Corse

En Corse, l’enjeu de conservation des espèces forestières est majeur 

tant sur les forêts territoriales que privées. 

Leur prise en compte demeure cependant insuffisante mais progressive 

et effective depuis 15 ans sur la plupart des massifs forestiers d’altitude 

de l’île. 

Aujourd’hui des mesures de conservation adaptées aux chauves-souris 

forestières ont été établies et s’appliquent peu à peu. 

Concernant la forêt privée, le travail reste à entreprendre et peine à voir 

le jour. 



Action 8 – Améliorer la prise en compte 
des chiroptères dans la gestion 
forestière 

 Objectifs

. 
- Préserver les conditions trophiques (gîtes et zones de chasse) 

favorables aux chiroptères forestiers

- Améliorer les connaissances sur les chiroptères forestiers 

notamment en forêt privée et forêt de basse altitude

- Informer et sensibiliser gestionnaires et propriétaires forestiers 



Action 8 – Améliorer la prise en compte 
des chiroptères dans la gestion 
forestière 

 Poursuivre les études d’amélioration des connaissances, 

(notamment sur la forêt méso-méditerranéenne)

 Inventaire en cours d’actualisation pour les forêts territoriales 
(partenariat CDC service forêt et ONF)



Action 8 – Améliorer la prise en compte 
des chiroptères dans la gestion 
forestière 

 Poursuivre les études d’amélioration des connaissances, 

(notamment sur la forêt méso-méditerranéenne)

 Inventaire en cours d’actualisation pour les forêts territoriales 
(partenariat CDC service forêt et ONF)

 Compléter et déployer les recommandations de gestion 

forestière en faveur des chiroptères 

 Edition d’un livret technique « chiroptères et milieu boisé » 
(DREAL/GCC)

 Edition de cahier des charges « recommandations de gestion des 
espèces forestières en Corse » (ONF/GCC)

 Plaquette « Trame de vieux bois » (ONF)





Action 8 – Améliorer la prise en compte 
des chiroptères dans la gestion 
forestière 

 Poursuivre les études d’amélioration des connaissances, 

(notamment sur la forêt méso-méditerranéenne)

 Inventaire en cours d’actualisation pour les forêts territoriales (partenariat 
CDC service forêt et ONF)

 Compléter et déployer les recommandations de gestion 

forestière en faveur des chiroptères (îlots de vieux bois, réseaux )

 Edition d’un livret technique « chiroptères et milieu boisé » (DREAL)

 Edition de cahier des charges « recommandations de gestion des espèces 
forestières en Corse » (ONF/GCC)

A prévoir :

- poursuivre les inventaires forestiers à la forêt « privée »

- déployer les mesures de prise en compte des 

chiroptères forestiers dans la gestion de la forêt privée (CRPF)



Action 8 – Améliorer la prise en compte 
des chiroptères dans la gestion 
forestière 

 Intégrer la conservation des habitats forestiers des chiroptères 

dans le développement des projets de bois-énergie 



Action 8 – Améliorer la prise en compte 
des chiroptères dans la gestion 
forestière 

 Intégrer la conservation des habitats forestiers des chiroptères 

dans le développement des projets de bois-énergie 

 Informer et sensibiliser les acteurs et gestionnaires forestiers 



Action 8 – Améliorer la prise en compte 
des chiroptères dans la gestion 
forestière 

 Informer et sensibiliser les acteurs et gestionnaires forestiers 

 Participer à l’élaboration des documents cadre de gestion

 Participation à l’élaboration des aménagements forestiers en Corse 
(ONF)



Action 8 – Améliorer la prise en compte 
des chiroptères dans la gestion 
forestière 

 Informer et sensibiliser les acteurs et gestionnaires forestiers 

 Participer à l’élaboration des documents cadre de gestion

 Participation à l’élaboration des aménagements forestiers en Corse 
(ONF)

A prévoir :

- diffuser l’information auprès d’un large public

- participer à l’élaboration de documents de gestion 

concernant la forêt privée



Action 8 – Améliorer la prise en compte 
des chiroptères dans la gestion 
forestière 

 Indicateurs de suivi 

 Nombre d’études (inventaires) et d’espèces suivies 

 Nombre d’arbres-gîtes inventoriés/ « protégés »

 Nombre de sites forestiers bénéficiant d’un plan de gestion prenant en 
compte les chiroptères

 Nombre de formation/information à destination des 
acteurs/utilisateurs du milieu forestier en Corse



Merci de votre attention
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